
Compte-rendu Conseil de quartier des Noyers, du Grand Val et des Berges 
 
Date et lieu du conseil : le mercredi 30 novembre 2022 à 20h00 à l’Espace Jean-Marie Poirier (JMP) 
  
Les participants : Christian Vandenbossche, Marie Dominique Penaud, Anne Marie Bourdinaud 
(élus), Alexis Cailler, Alain Deslous, Annick Febvre, Eric Gisquet, Kounnady Konte, Valérie Latronche, 
Jean Paul Mathe, François Mellac, Claude Nobili, Gérard Pericart, (membres) David Perre, Nathalie 
Barisien, Christophe Abraham, Marielle Trupin, Fabienne Huger, Maxime Blanc (services municipaux) 
et deux personnes dans le public  (M. Febvre + Lundja Benali qui accompagnait Mme Konte de la 
résidence des Noyers).   
Absents excusés : Martine Fontana, Michel Volondat 
Absents : Clémence Azzali, Henri Boulet, Carine-Emmanuelle Chevallier, Fé Falguerho,  Georges 
Pannetrat, Jean-Paul Vallette, le bailleur I3F. 
  
1/ L’organisation du conseil de quartier   

1. La charte des conseils de quartier, votée en conseil municipal en décembre 2020,  est 
évoquée et sera transmise avec ce compte-rendu. Elle donnera lieu à une signature de la part 
de chacun des membres pour acceptation lors du prochain conseil de quartier.  
Ont été évoqués : 

- le budget participatif : budget alloué de 15 000 €/an/conseil de quartier, 
possibilité de cumuler deux ans. Inscrit au budget 2023 

- les modalités de fonctionnement établi pour ce dispositif 
- les échéances prochaines : fin janvier / début février une réunion spécifique sur 

le budget participatif et une nouvelle séance plénière fin mai / début juin pour 
déterminer et présenter un ou des projets aboutis à soumettre au vote des 
habitants du quartier. L’idée étant de  pouvoir instruire des projets proposés 
(solliciter des devis, étude de faisabilité pour pouvoir arbitrer en toute 
connaissance de cause).  

  
Afin de faciliter les échanges sur les questions et points soulevés par les membres, il est 
demandé aux participants d’adresser leurs questions en amont des Conseils de quartier (5 
jours avant) afin qu’elles puissent être instruites comme il se doit et discutées pleinement en 
séance, à l’adresse mail suivante : conseilsdequartier@ville-sucy.fr 

  
2/ Les sujets spécifiques au quartier des Noyers, Grand-Val et Berges 
Le Lac du Grand-Val 
Christian Vandenbossche rappelle que trois réunions se sont tenues sur ce sujet ainsi qu’une 
présentation du projet. 
Rappel des grandes étapes : 

- Budget de l’opération : 278 000 € dont 62 438 € de subvention régionale. 
- Abattage de 5 arbres (morts et/ou dangereux). Replantation de 36 arbres en 

cours. Des plantes aquatiques seront également plantées au printemps prochain. 
- Travaux de curage effectués pendant 3 semaines et pose de filets de protection 

pour les poissons préalablement au curage. 
  
Ce projet comprend également un renforcement de l’île. Reste à réaliser l’éclairage du site. 
A l’issue de ce chantier, le pont d’accès à cette ile sera démonté.  
Questions posées :  

- Renforcement des berges du lac ? Christophe Abraham répond que la phase de 
curage a permis de retirer 186 tonnes de boue et de nettoyer en profondeur les 
différentes parties du lac.  
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- Possibilité d’effectuer le tour du lac ? Christophe Abraham répond qu’il n’est pas 
prévu de cheminement derrière le lac. Le chemin du GR est repositionné devant 
le lac . 

- De nouveaux curages sont-ils déjà prévus ? Réponse : le lac arrive à se remplir à 
nouveau normalement. Rappel qu’une  intervention sur le lac a déjà été menée il 
y a environ trois ans. L’existence d’une source permet de maintenir une certaine 
profondeur. Pour l’entretien des arbres, l’idée est de permettre au maximum 
que la nature se régule par elle-même.  

  
Les projets immobiliers  

2. Le projet Promogim (environ 6000 à 7000 m2) 
Permis délivré en 2016. Chantier ouvert puis refermé en l’absence du dépôt du dossier Loi 
sur l’eau par le promoteur. Depuis, le projet a été repensé, le projet initial ayant été jugé 
comme trop dense (environ 120 logements). Le projet actuel comprend environ 80 
logements et permet une renaturalisation à venir du Morbras et l’intégration en pied 
d’immeuble d’un linéaire commercial d’environ 300m2 (notamment, pour l’implantation 
d’une supérette), aménagement d’une circulation piétonne et créations d’espaces verts. 

  
Questions posées : 

1. Le stationnement ? Le projet prévoit un peu plus d’une place de parking en sous-sol 
par appartement. La tendance actuelle vise à se déplacer par les transports en 
commun et la circulation des véhicules semble être à la baisse d’après les études 
diligentées. 

2. L’entretien des abords du chantier ?  A la suite du conseil de quartier, il a été acté un 
nettoyage de la parcelle pour le 6 décembre. Des consignes ont également été 
données aux services de la Ville pour l’entretien du trottoir au droit de la palissade 
Promogim. 

3. L’intégration de commerces ? Christophe Abraham indique qu’une réflexion est 
menée sur cette zone en vue d’y inclure une pharmacie et une boulangerie.  
  

3. Point d’actualité sur le CIN 
L’aménagement du projet a été confié à l’organisme promoteur EpaMarne et  est en cours 
de réflexion sur différents sujets : les activités au sein de la zone, les transports, les flux de 
déplacement et la densité de population. Il persiste deux points de désaccord sur lequel la 
Ville ne cèdera pas : les modes de déplacement sous-estimés et pas suffisamment pris en 
compte par les différents projets sur la zone et également la question du traitement des eaux 
pluviales, des inondations et du ruissellement de l’eau. La Ville souhaite la prise en compte 
de ces sujets dans les projets portés par EpaMarne.  

  
Observations : crainte des habitants sur les conditions de déplacement  rue du Général 
Leclerc et sur les conditions de sortie du parking du projet Promogim. Plusieurs habitants 
indiquent que la circulation à certaines heures est déjà catastrophique. Christophe Abraham 
indique qu’un travail est mené avec les services départementaux sur un projet de 
requalification de la voie. Ce projet intégrera des réflexions autour de la circulation des 
cyclistes, du « paysagement » et du type de voirie.  

  
4. Projet immobilier des Noyers I3F 

Environ 50 logements sur deux bâtiments (un de 30 et un de 20). En concertation avec le 
Conseil départemental du Val-de-Marne, le bâtiment de 20 devrait accueillir une crèche 
départementale de 60 berceaux dont 40 pour la ville de Sucy et 20 pour la commune 
d’Ormesson. La PMI située à Montaleau devrait être déplacée et réorganisée au sein du 
bâtiment. Le projet intègre une requalification complète des abords de la zone et un 



retraitement des équipements (aires de jeux, jardins…). Un concours a été lancé pour trouver 
un cabinet d’architecte pour la réalisation de ces deux bâtiments. Le lauréat du concours a 
été choisi par le bailleur. Avant la publication du lauréat et des visuels de ces futurs 
bâtiments, les procédures légales imposent que nous observons un délai de réclamation. 
C’est à l’issue de ce délai que nous serons en mesure de présenter des plans de ces deux 
bâtiments. La présentation du projet aux habitants, aux différents acteurs et au sein du 
conseil de quartier s’effectuera au cours du premier semestre 2023. Le projet devrait pouvoir 
s’achever à l’horizon 2025 / 2026.  
  

Questions posées : 
- Conservation du city stade ? Celui-ci restera sur site. 
- Entretien du parc bleu ? Suite au Conseil de quartier, une visite sur place a été 

programmée avec le bailleur le 6 décembre.  
- L’avenir de la station-service et de l’ex restaurant chinois ? Le propriétaire de la 

station-service est le bailleur I3F. A ce jour, pas de projet à l’instruction mais une 
réflexion pourrait être menée au regard des nouvelles pratiques de 
déplacement, de développement des transports en commun et d’évolution 
programmée pour les voitures thermiques. 

Pour l’ex restaurant, le bâtiment est fermé et a été confié et racheté par 
une  foncière immobilière. Un projet pourrait voir le jour à terme autour de 3 à 4 logements 

- Le devenir du terrain Pechaud ? Des projets sont en cours d’examen.    
  

3/ Le projet Centre-Ville 
- Rappel qu’une belle maquette du projet est visible dans le hall d’accueil de 

l’espace Jean-Marie Poirier. 
- Présentation des différentes phases sur les deux ans à venir et les travaux qui 

vont impacter le centre-ville (chantier Bouygues en cours, chantiers lots D et E au 
printemps 2023). 

- Présentation du futur marché (livraison mars 2023) et des projets de commerces 
qui y seront implantés (notamment le déplacement et l’agrandissement du 
Monoprix, représentatif du centre-ville et une belle brasserie). 

Il est également indiqué qu’à la place du Monoprix actuel, plusieurs projets de commerce sont à 
l’étude (surface de bricolage/salle de sport/équipement municipaux) 

- Travaux de la sente dite « Garciot » : emprise qui a pu être acquise par la ville 
pour créer un cheminement direct au centre-ville. Ce chemin est ouvert et 
éclairé depuis le 09 décembre.  Il sera dimensionné à environ deux mètres de 
large pendant les travaux puis cinq mètres de large dans sa version définitive. 

- Le marquage et la signalétique vont être améliorés autour de la zone de travaux 
pour permettre une circulation et une déambulation plus appropriées. Une 
alerte a été donnée quant aux modifications des circulations et arrêts bus. Une 
attention particulière va être portée à la communication sur les changements 
induits.  
  
Calendrier : 

- 2016 : Création ZAC 
- 2021 : Livraison du Clos Sévigné avec en pied d’immeuble  la Poste et un 

commerce de vélos 
- Premier semestre 2023 : Livraison du marché 
- Fin 2024 : Livraison du lot C (chantier Bouygues) : résidence de l’Orangerie 
- Fin 2025 : Livraison des lots D et E autour du marché 

  
 4/ Les commerces  



- Présentation de l’extension du périmètre d’intervention et de sauvegarde des 
commerces et de l’artisanat de proximité à la Gare et à Manitot. 

- Pour la  Gare, utile pour la boucherie. 
- Pour le traiteur : reprise début décembre par un couple 

  
Concernant la boucherie, la Ville a souhaité racheter le fonds pour accompagner un repreneur de 
boucherie traditionnelle. Concernant la fermeture éventuelle du  restaurant l’Auberge, la Ville 
souhaite maintenir un service de qualité et reste vigilante. 
  
5/ Les sujets développement durable 
La végétalisation 

- Anne Marie Bourdinaud a présenté les éléments relatifs à la végétalisation et à la 
« désimperméabilisation » des sols 

- Le projet est bien accueilli mais avec des doutes exprimés sur sa capacité à être 
suivi dans la durée. Il s’agit d’une action citoyenne, d’un engagement 
personnel  et d’un projet à mener en concertation avec les services techniques. 

- Tout projet de végétalisation et de désimperméabilisation est mené en 
concertation avec les services techniques dst@ville-sucy.fr et le service du 
développement durable developpementdurable@ville-sucy.fr. 

- La désimperméabilisation des sols  permet aux pluies de s’infiltrer et d’éviter le 
ruissellement des eaux. 
  

Les pigeonniers de régulation  
- Christian Vandenbossche présente ce dispositif et précise comment est opérée 

cette régulation au niveau des œufs. Création de deux pigeonniers : un à la gare, 
l’autre à la Fosse rouge, entretien tous les quinze jours. Il rappelle l’importance 
de ne pas nourrir les animaux.  

- Une question est posée sur le nombre de pigeons accueillis sur un pigeonnier. 
Aucune réponse n’a pu être donnée.  

- Christophe Abraham indique qu’un premier bilan va être effectué et que des 
réponses seront apportées lors du prochain conseil de quartier.  

- Un sujet préoccupant est abordé autour des perruches à collier. Christian 
Vandenbossche propose de l’inscrire à l’ordre du jour du prochain conseil de 
quartier qui se tiendra fin mai /début juin 2023 et Madame  

Sandrine Felgines sera invitée sur ces deux sujets. 
  

Le plan énergie 
- Un article dans le Sucy-info (page 9 du numéro septembre / octobre) rappelle le 

plan énergie et les mesures prises par la Ville avec le choix d’un éclairage LED et 
la possibilité de réduire l’intensité de 30 % la nuit. Des efforts ont d’ailleurs déjà 
été effectués par la Ville : le changement des chaudières de certains 
équipements municipaux, la rénovation thermique et la baisse des températures 
des bâtiments publics, l’extinction des panneaux lumineux dans la ville. Par 
ailleurs, l’extinction de l’éclairage public en soirée dans certaines rues va être 
expérimentée. 

- David Perre apporte des précisions sur les coûts et objectifs poursuivis par la Ville 
en matière d’éclairage LED (40% de l’éclairage public de la ville est équipé). Il 
indique que le montant global du passage au tout LED s’élève entre 3 et 4 
millions d’euros pour la commune. Le dispositif LED permet d’économiser 
environ 30% par rapport à l’éclairage ordinaire. Enfin, David Perre précise qu’il 
convient aussi de changer les ampoules pour des LED dans les bâtiments 
communaux.   
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Le service velofcourses 
- Cf. powerpoint de présentation du Conseil de quartier 
- Le succès du dispositif vélofcourses conduit à prolonger cette proposition de 

service. Outre le service rendu aux habitants, les livraisons sont vertueuses pour 
le commerce local, économe en énergie compte tenu du mode de transport 
choisi et s’appuie sur des emplois d’insertion. Les services de ville ont été 
contactés à plusieurs reprises par d’autres collectivités ou les média afin de 
partager cette expérience exemplaire. 

  
6/ Les questions des habitants 

- Avancement projet Pôle Gare ?  
Christophe Abraham indique que des réunions avec les différents  partenaires du projet ( Ile 
de France Mobilité, Département, GPSEA, RATP, Transdev, etc.) se sont tenues pour évoquer 
les pistes et  options. Tous se sont accordés sur un certain nombre de principes et sur le 
partage des charges financières, le projet étant lourd financièrement (entre 7 et 9 millions 
d’euros). Le territoire GPSEA a choisi l’équipe de maîtrise d’œuvre qui doit maintenant 
travailler les pistes et options avant d’aboutir à un projet qui bien évidemment sera présenté 
au Conseil de quartier. L’objectif est bien d’offrir une entrée de ville embellie, un lieu 
convivial, attractif et renforcer la visibilité des commerces. Réflexion en cours sur 
l’emplacement des arrêts de bus, certains (idéalement les lignes non sucyciennes) pouvant 
être déplacés de l’autre côté de la gare. Livraison prévisionnelle du projet : à l’horizon 2025 / 
2026.  

- Le marché dominical sur la place de la Gare ?  
Christophe Abraham indique que le projet à venir intègre une requalification complète de la 
place pour la rendre plus conviviale : stationnement, cheminement piétons, commerces de 
qualité, recharge électrique pour les véhicules, espaces de convivialité, accès au bus … 

- Les morsures de chiens ?  
Christian Vandenbossche souhaite le renforcement de la communication aux abords du lac et 
un rappel aux propriétaires de chiens. Il précise également de prendre attache auprès de la 
Police Municipale pour établir les actions à mener.  

- La ligne 6 du réseau de bus ?  
Christian Vandenbossche propose de se renseigner sur les problèmes liés à cette ligne 
(déplacement de l’arrêt de bus notamment aux Berges, emplacement des abris bus) et sur sa 
fréquentation. Il est indiqué également que cette ligne n’est pas adaptée aux personnes à 
mobilité réduite. Une information complète est à revoir en termes de communication aux 
usagers. Un point sur cette ligne sera mis à l’ordre du jour du prochain conseil. 

  
Les sujets à inscrire au prochain Conseil de quartier sont : le bilan après installation des deux 
pigeonniers, la problématique des perruches, un point sur la ligne 6 du réseau des bus 
  
7/ La date du prochain conseil de quartier 
Le prochain Conseil de quartier aura pour seul sujet à l’ordre du jour, le budget participatif. Une 
convocation vous sera envoyée une quinzaine de jours avant.  
La date retenue est celle du mercredi 1er février à 20h00.  



La végétalisation et 
la désimperméabilisation de l’espace public

Un projet à mener en concertation avec les habitants
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Embellir sa ville tout en luttant contre la chaleur, 
la sécheresse, les inondations

 Les arbres et les espaces verts contiennent la chaleur en 
journée, grâce à l’ombre et à l’évaporation des végétaux. Ils 
permettent également aux pluies  de s’infiltrer, évitant ainsi le 
ruissellement. 

 Nous sommes confrontés à des phénomènes climatiques de 
plus en plus fréquents et violents. La Nature est présente pour 
nous aider à faire face à ces conditions. 

De la végétalisation des rues à la désimperméabilisation des

sols, des actions peuvent être menées en concertation avec la

population qui souhaite s’impliquer.

21/12/2022 2



1. Permis de végétaliser

2. Désimperméabilisation ou débitumisation

3. Des pistes de travail avec les habitants

4. Mode de fonctionnement au sein du conseil de quartier

5. Inventaire du patrimoine arboré de la ville et protection de 
celui-ci

6. L’enfant au cœur de la ville

7. Relations avec les bailleurs

8. Plan 50 000 arbres du Département

9.    Partagez vos expériences 
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1. Le permis de végétaliser, une initiative 
citoyenne

Vous souhaitez être acteur de l’embellissement de Sucy en

participant à sa végétalisation ?

 La Ville a mis en place un dispositif dans le cadre de son 3ème

programme d’action de Développement Durable.

 Son objectif : accompagner le citoyen dans son projet de 
végétalisation, à proximité de chez lui, sur la voie publique 
(pieds d’arbres , banquettes engazonnées, jardinières).

 l’opportunité d’embellir sa rue, de développer la nature en 
ville, de créer du lien avec ses voisins et d’héberger la petite 

faune.
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1. Permis de végétaliser

 Retrouvez le permis de végétaliser sur le site de la ville 
(moteur de recherche) https://www.ville-
sucy.fr/actualites/permis-de-vegetaliser et renvoyez-le à 
developpementdurable@ville-sucy.fr ou déposez-le en mairie

 Une liste non exhaustive de plantes à privilégier y est 
annexée. 

 Vous signerez une convention d’autorisation d’occupation 
précaire du domaine public vous engageant pour un an 
renouvelable à planter et entretenir une parcelle déterminée.
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1. Permis de végétaliser
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Quelques exemples repérés dans la ville



1. Permis de végétaliser

Grimpantes en façade
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Banquette aménagée pour 
éviter le stationnement



2 . Désimperméabilisation ou débitumisation

Cette opération permet:

 aux pluies de s’infiltrer et d’éviter ainsi le ruissellement

 aux arbres de se nourrir plus facilement

Démarches à suivre :

 Repérage des lieux susceptibles d’être débitumés

 Transmission aux services techniques pour étude de faisabilité 
dst@ville-sucy.fr
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3. Des pistes de travail avec les habitants

• Création de carrés de plantes aromatiques, à la disposition de 
tous
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Ici le jardin des senteurs, très méconnu
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3. Des pistes de travail avec les habitants

Mise en place de tables potagères 
pour personnes en fauteuil roulant

Tables potagères à la Résidence de la Cité 
verte



3. Des pistes de travail avec les habitants

 Carrés potagers dans les écoles avec la participation des 
enseignants, des parents, des habitants  (Noyers ; Bruyères ; 
Montaleau ; Fosse rouge…)

 Installation de sièges, de bancs sur la ville

 Resserrer les liens entre la population et les agents des 
espaces verts (ex stand  de rempotage des Espaces verts au 
Popott’Plantes)

 Signalements : arbre mort, branche cassée, chenilles, frelons : 
un numéro de tel ou une adresse unique dst@ville-sucy.fr

 Une application pour reconnaître les oiseaux et les compter : 
observatoire participatif de la population

 …
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4. Mode de fonctionnement 
au sein du conseil de quartier

 Toute proposition de végétalisation ou désimperméabilisation
est soumise aux services de la ville pour étude en terme de:
- pertinence
- faisabilité
- budget

 Utilisation du budget participatif  si décision du conseil de 
quartier
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5. Inventaire du patrimoine arboré de la ville et 
protection de celui-ci
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 Modifications à apporter dans le PLU
 Inventaire en cours sur le domaine public
 Participation des habitants sur leur parcelle
 Mise en place d’une charte de l’arbre à Sucy



6. L’enfant au cœur de la ville

Associer les enfants des écoles, des 
centres de loisirs, 
du centre social… à la plantation des 
arbres, 
aux travaux de végétalisation, 
à l’installation de mangeoires, 
d’hôtels à insectes…

21/12/2022 14



7. Relation avec les bailleurs

Participation des habitants à l’évolution de leur cadre de vie. 
Travail à mener en relation avec les différents bailleurs
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8. Plan 50 000 arbres du Département 

Peuvent en bénéficier les collectivités, les bailleurs, les 
associations, les particuliers…

https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/cadre-de-
vie/preserver-lenvironnement/50-000-arbres-pour-le-val-de-marne

https://www.valdemarne.fr/le-conseil-departemental/cadre-de-vie/preserver-lenvironnement/50-000-arbres-pour-le-val-de-marne


9. Partagez vos expériences

Envoyez-nous les photos de vos plus belles réalisations. 

Mises en ligne sur le site de la ville, elles seront sources

d’inspiration pour d’autres. 
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Proposition de sectorisation des Conseils consultatifs de quartier 
 

1) Il est proposé de découper la commune en six secteurs : 

 

 « Les Bruyères »       

 « Plateau / Fontaine de Villiers / Fort / Procession »  

 « Fosse rouge / Cité verte / Monrois / Pendants »  

 « Centre-Ville/Petit Val »       

 « Gare »        

 « Noyers / Berges / Grand Val »     

 

2) Détail des délimitations : 

 

Conseil consultatif du quartier « Les Bruyères » 

Secteur délimité par : 

 La Forêt 

 La route de la Queue-en-Brie (RD 136) avec un décroché excluant notamment l’allée 

du Parc, la rue du Chapitre et la rue de la Forêt aux Moines 

 L’avenue Notre-Dame 

 La limite territoriale de la commune jusqu’à l’Allée des Blancs et au-delà 

 

 

Conseil consultatif du quartier « Plateau / Fontaine de Villiers / Fort / Procession » 

Secteur délimité par : 

 La route de la Queue-en-Brie (RD 136) avec un décroché incluant notamment l’allée 

du Parc, la rue du Chapitre et la rue de la Forêt aux Moines 

 Le ruisseau de la Fontaine de Villiers 

 La rue de Noiseau (RD 33) 

 La rue de la Procession 

 La rue Lacarrière jusqu’à l’avenue Winston Churchill 

 L’avenue Winston Churchill jusqu’à la rue de Boissy 

 La rue de Boissy (RD 33) en direction de Boissy-Saint-Léger 

 

 

Conseil consultatif du quartier « Cité verte / Monrois / Pendants / Fosse rouge » 

Secteur délimité par : 

 La rue de Noiseau (RD 33) 

 L’avenue Georges Pompidou 

 L’avenue Winston Churchill puis la rue Maurice Berteaux(jusqu’à l’angle de la rue du 

Grand Val) 

 La rue du Grand Val (jusqu’au sentier du Moulin de Touillon) 

 Le sentier du Moulin de Touillon 

 Le Morbras 



Conseil consultatif du quartier « Centre-Ville/Petit Val » 

Secteur délimité par : 

 La rue de Boissy puis l’avenue Winston Churchill jusqu’à la rue Lacarrière 

 La rue Lacarrière 

 La rue de la Procession 

 L’avenue Georges Pompidoujusqu’àl’avenue Winston Churchill 

 La rue Maurice Berteaux 

 La rue de Coulanges 

 Le petit triangle de la rue Pierre Sémard et de la rue Albert Pleuvry jusqu’à la place 

Fernande Doudot 

 La boucle de la rue du Rocher 

 L’avenue du Petit-Val 

 La rue Albert Dru 

 La rue du Piple jusqu’à la rue du Feu 

 La rue du Feu, puis la rue de la Clairière jusqu’à la rue de Brévannes 

 La rue de Brévannes en direction de Boissy-Saint-Léger 
 

Conseil consultatif du quartier « Gare » 

Secteur délimité par : 

 La rue de Brévannes 

 La rue du Feu 

 Une partie de l’avenue du Piple 

 La rue Albert Dru 

 L’avenue du Petit-Val 

 La boucle de la rue du Rocher 

 Le petit triangle de la rue Pierre Sémard et de la rue Albert Pleuvry jusqu’à la place 

Fernande Doudot 

 La rue de Coulanges jusqu’à la rue Jean Moulin 

 Le RD 60 (rue de Paris, rue Jean-Moulin) jusqu’à la Grande allée 

 La Grande allée 

 Les Zones d’Activités après la passerelle de la Gare 

 

 

Conseil consultatif du quartier « Noyers / Berges / Grand Val » 

Secteur délimité par : 

 Le RD 60 (rue de Paris, rue Jean-Moulin, le coude de la rue Maurice Berteaux) 

 La rue du Grand Val (jusqu’au sentier du Moulin de Touillon) 

 Le sentier du Moulin de Touillon 

 La rue Olivier d’Ormesson (RD 185) 

 La rue du Pont de Chennevières  

 La limite territoriale de la commune jusqu’à la rue des Amériques 

 



Conseils de quartier
Novembre / Décembre 2022
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Les sujets communs à l’ensemble des 
conseils de quartier 

• Nouvelle charte des conseils de quartier votée en Conseil Municipal 
en décembre 2020. 

• Lancement d’un budget participatif 
• Budget alloué : 15000€/an/par conseil

• Possibilité de cumuler deux années

• Projet(s) à proposer pour juin 2023

Le fonctionnement des conseils de quartier



Les sujets demandés par les habitants 

• Mme Fontana : 
• Problème des gros chiens non tenus en laisse et potentiellement agressif (morsure à répétition des 

petits chiens). 

• M. Deslous : 
• Arrêt du Bus 308 : Accès PMR non réalisé. 
• Ligne de Bus n°6 : Manque de communication + Arrêt Cauchy mal positionné
• Projets de commerces ? 
• Des informations sur le projet immobilier rue du Général Leclerc (Chantier Peschaud, Terrain derrière la 

banque Portugaise) ?
• Végétalisation et renaturalisation : Possibilité présenter un projet dans le cadre du budget participatif ?
• Sécurité autour du Lac de Grand-Val : problème de morsures lié aux chiens sans laisse. 
• Gare : des informations sur le projet de réaménagement de la place de la Gare ? Retour du marché 

dominical ? La Boucherie et la charcuterie ont-ils des repreneurs ?  

Le conseil de quartier des Noyers, du Grand-Val et des 
Berges



Les sujets spécifiques à chaque conseil

• Le lac du Grand-Val
• Budget global : 278000 euros dont 62438 euros de subvention par la région Ile-de-France
• Plantation de 36 arbres et plantes aquatiques

• Les projets immobiliers
• Le projet Promogim (pas de visuels de disponible au 30/11)

• Environ 80 logements 
• Commerce prévu en pied d’immeuble 
• Projet revu pour laisser passer le Morbras

• Le projet immobilier des Noyers (pas de visuels de disponible au 30/11)

• Un réunion sera organisée avec les riverains au premier trimestre 2023
• Des éléments sur ce projet seront présentés lors d’un prochain conseil de quartier 

• Un point sur le Contrat d’Intérêt National (CIN)

Le conseil de quartier des Noyers, du Grand-Val et des 
Berges



Les sujets communs à l’ensemble des 
conseils de quartier

• Cf. Présentation Powerpoint au sein du dossier intitulé Centre-Ville 

Le projet Centre-Ville



Les sujets communs à l’ensemble des 
conseils de quartier

• L’extension du périmètre de sauvegarde des commerces 
• Délibération du conseil municipal du 27 juin 2022

• Extension au quartier de la gare et Manitot

• Un état des projets en cours dans les points spécifiques à chaque 
conseil de quartier 

Le développement des commerces



Les sujets communs à l’ensemble des 
conseils de quartier

• La végétalisation

• Permis de végétaliser après validation de la collectivité

• Au pied des arbres

• Sur les banquettes engazonnées

• Sur les jardinières mises en place par les ST

• A l’occasion de la réfection d’une rue 

• L’installation de deux pigeonniers de régulation

• Installation en octobre 2022

• Subvention de 10000€ dans le cadre du budget participatif de la Région Ile-de-France

• Moyen de régulation doux de la population de pigeon

• Les deux zones choisies après le diagnostic : La gare et le quartier de la Fosse Rouge

• Entretien des pigeonniers tous les 15 jours. 

• Le plan énergie

• Réduction de l’éclairage sur plusieurs sites (cf. sucy info septembre octobre 2022 page 9).  

• Le projet vélofcourse

• Premier année d’expérimentation déc. 2021 /déc. 2022

• Prolongation du projet sur 2023 et 2024

• Service de livraison entièrement gratuit

• 500 clients / environ 60 commerces partenaires avec les exposants du marché

• Personne à contacter pour bénéficier du service : Alicia 06 46 02 58 35

• Site internet : www.velofcourses.fr

Les éléments relatifs au développement durable 

http://www.velofcourses.fr/
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